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ARTICLE 13

Compléter l’alinéa 4 par la phrase suivante :

« Le tarif de base est le même sur l’ensemble du territoire national. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il  s’agit  de  maintenir  un  prix  unique du  timbre sur l’ensemble  du  territoire.  C’est  la
réaffirmation du principe de la péréquation tarifaire sans laquelle le service universel  postal ne
saurait concourir à la cohésion sociale et au développement équilibré du territoire comme le prévoit
l l’article L1 du code des postes et communications électroniques


